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Monsieur le Président, 

Par la présente nous avons l'honneur de vous informer que, 

conformément aux dispositions de notre Règlement interne, nous 

souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 

Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 

consommateurs: 

rr II existe deux programmes financés par l'Union européenne pour 

inciter les enfants à manger des produits sains et à adopter de bonnes 

habitudes alimentaires : le programme en faveur de la consommation 

de lait à l'école (lancé en 1977) et le programme en faveur de la 

consommation de fruits à l'école (datant de 2009). 

En 2014, la Commission européenne a proposé d'établir un cadre 

juridique et financier commun pour la distribution de fruits, de légumes 

et de lait aux enfants dans les écoles. 

Le 8 mars 2016, le Parlement européen a adopté une résolution 

législative sur la proposition de règlement du Parlement européen et du 

Conseil modifiant le règlement (UE) 1308/2013 et le règlement (UE) 

1306/2013 en ce qui concerne le régime d'aide à la distribution de 

fruits et légumes, de bananes et de lait dans les établissements 

scolaires. 

Le texte adopté souligne l'importance de poursuivre et de renforcer les 

deux programmes existants à destination des écoles dans le contexte 

actuel de baisse de la consommation de fruits et légumes frais et de 

produits laitiers. Le Parlement a insisté sur le fait que l'aide de l'Union 

devrait contribuer davantage à la promotion d'habitudes alimentaires 

saines et à la consommation de produits locaux. 

Pour rendre le système scolaire de PUE plus efficace, les États 

membres devront déployer des efforts supplémentaires pour 

promouvoir de saines habitudes alimentaires, les chaînes alimentaires 

locales, l'agriculture biologique et la lutte contre le gaspillage 

alimentaire. 
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Les États membres participant au programme seront tenus de porter à 

la connaissance du public, dans les locaux scolaires, leur participation 

audit programme. Pour ce faire, ils pourraient utiliser tout moyen de 

publicité adapté, comme des affiches, des sites internet spécialisés, des 

supports graphiques informatifs ainsi que des campagnes d'information 

et de sensibilisation. 

Voilà pourquoi nous souhaiterions poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et 

de la Protection des consommateurs : 

Monsieur le Ministre peut-il nous indiquer le nombre 

d'établissements scolaires (écoles fondamentales et lycées) 

ayant participé au programme « lait à l'école » depuis son 

lancement ? 

Monsieur le Ministre peut-il nous indiquer le nombre 

d'établissements scolaires (écoles fondamentales et lycées) 

ayant participé au programme « fruits à l'école » depuis son 

lancement ? 

Vu le texte voté par le Parlement européen, quelles mesures le 

Luxembourg compte-t-il prendre pour atteindre les nouveaux 

objectifs ? De nouvelles campagnes de promotion sont-elles 

prévues à cet effet ? Le ministère se propose-t-il d'encourager 

davantage les établissements scolaires afin de participer au 

nouveau programme de promotion de lait, de fruits et de 

légumes ? 

Croyez, nous vous prions, Monsieur le Président, à l'assurance de notre 

très haute considération. 

André BAULER 

Député 

Gusty GRAAS 

Député 



 

 

Réponse de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et de la Protection 
des consommateurs à la question parlementaire no 1976 des honorables Députés 
Monsieur André Bauler et Monsieur Gusty Graas. 
__________________________________________________________________________ 

 

1. Le programme lait à l’école existe depuis 1977. A l’origine il fut introduit comme une mesure 
permettant d’écouler les grandes quantités de lait présentes à l’époque sur le marché laitier de 
l’Union européenne. Aujourd’hui, le programme vise à remplir plusieurs objectifs : la promotion de 
la consommation de produits laitiers dans les écoles et ce dès le plus jeune âge, tout en constituant 
un débouché non négligeable pour les produits laitiers. Depuis la réforme des programmes lait et 
fruits à l’école suite à un accord intervenu l’année dernière entre le Conseil de l’UE et le Parlement 
européen, sous Présidence luxembourgeoise, il vise toujours à promouvoir la consommation de 
produits agricoles, mais constitue également un instrument de promotion auprès des jeunes pour 
des habitudes alimentaires saines. 

Le tableau 1, ci-dessous, récapitule les données des établissements scolaires qui participent au 
programme lait à l’école, depuis leur saisie en 1991 dans le rapport d’activité du Ministère de 
l’Agriculture. On peut en déduire que le nombre des établissements a continuellement diminué 
depuis les années 1990. Cependant, depuis 2011, des efforts continus du Service d’Economie Rurale 
(SER), gestionnaire du programme, ont permis d’attirer l’attention des écoles et des élèves sur les 
bienfaits de ce programme. Ensemble avec les responsables de Restopolis, il a été possible d’assurer 
la distribution de lait et de produits laitiers dans tous les lycées du pays qui participent dorénavant 
tous au programme lait à l’école. Cette évolution s’exprime par une augmentation des 
établissements scolaires et du nombre d’élèves visibles dans le tableau depuis 2013/14. Parmi les 
établissements scolaires qui participent au programme, se trouvent des lycées, des écoles primaires, 
des maisons de relais, des établissements d’éducation différenciée, des internats et pensionnats, des 
associations d’enfants en situation d’handicap mental. 

Il convient de noter que seulement 33 des 106 communes luxembourgeoises participent au 
programme lait à l’école. Les deux plus grandes communes Luxembourg-Ville et Esch-sur-Alzette ne 
participent pas au programme, malgré les informations qui leur ont été communiquées par le SER et 
Luxlait, ce dernier étant le distributeur des produits laitiers dans le cadre du programme.  

Deux actions de promotion ont été conduites ensemble avec tous les acteurs impliqués: en 
novembre 2014 une action de promotion a été réalisée avec Restopolis dans le forum 
Geesseknëppchen. Elle s’intitulait «semaine du lait» et visait à promouvoir le programme lait à 
l’école et les produits laitiers. En décembre 2015 une «semaine du lait» a été organisée en 
coopération avec l’organisation «Jongbaueren a Jongwenzer», l’association pour la promotion des 
fermes d’accueils et pédagogiques au Grand-duché de Luxembourg (APFAPL) et des exploitations 



laitières qui se sont portées volontaires. Cette action comprenait notamment des visites 
pédagogiques des élèves dans des exploitations laitières.  

2. Le programme de fruits à l’école a été instauré au niveau européen en décembre 2008. Le but 
principal du programme est d’influencer les habitudes alimentaires des jeunes dans le sens d’une 
consommation accrue de fruits et de légumes. L’idée est d’un côté de promouvoir une alimentation 
saine et de l’autre côté de stabiliser la demande de ces produits sur le marché européen afin 
d’assurer des revenus stables pour les producteurs.   

Depuis 2010 le programme de distribution gratuite de fruits a été mis en place au Luxembourg en 
collaboration avec le groupement interministériel « Gesond iessen, méi bewegen » sous le nom de 
« Fruit for School » (F4S). La gestion du programme est assurée par l’Administration des services 
techniques de l’agriculture.  

Dans les écoles fondamentales, une portion de fruits est livrée une fois par semaine à tous les 
écoliers bénéficiant du programme. Dans les établissements scolaires de l’enseignement secondaire, 
des fruits gratuits sont disponibles pour les élèves tout au long de la semaine.  

Pendant l’année scolaire passée, 186 écoles et lycées ont ainsi participé au programme. Le tableau 2 
montre l’évolution du programme F4S depuis l’année scolaire 2009-2010.  

Dès ces débuts, le programme européen de fruits à l’école a exigé la mise en place de mesures 
éducatives d’accompagnement. Ces mesures comprennent une grande panoplie d’activités qui sont 
organisées dans les établissements participants.  

3. En ce qui concerne la mise en œuvre de la réforme du programme lait et fruits à l’école, celle-ci 
sera d’application à partir de l’année scolaire 2017/18. Les préparatifs techniques au sein des 
comités de la Commission européenne afin d’assurer la mise en œuvre des programmes, sont en 
cours. Une première version des projets d’actes délégués et d’actes d’exécution sera présentée le 17 
mai par la Commission européenne. Il faudra attendre leur adoption avant de commencer la mise en 
œuvre du nouveau programme au Grand-Duché de Luxembourg. Comme dans le passé, le Ministère 
va continuer à encourager les établissements scolaires à participer à ces programmes et souhaiterait 
que la participation de l’enseignement fondamental augmente. Le nouveau programme prévoit des 
mesures éducatives d’accompagnement obligatoires pour les deux programmes (lait et fruits & 
légumes).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 1 : Evolution de la participation des établissements scolaires au programme lait à l’école  

 

Source : Rapport d’activité Ministère de l’agriculture 

Tableau 2 : Evolution du nombre d’élèves bénéficiant du programme « Fruit for School » et des 
quantités de fruits distribuées  

 

Année 
scolaire 

Nombre 
d'élèves 

Quantités 
de fruits 
distribués 
(kg) 

2009-2010 39.000 140.000 
2010-2011 64.880 304.446 
2011-2012 74.828 329.536 
2012-2013 79.072 259.758 
2013-2014 82.350 365.129 
2014-2015 87.303 397.118 

 

Année nombre des nombre
scolaire établissements d'élèves

scolaires inscrits
1991/1992 101 32351
1992/1993 98 32303
1993/1994 89 31588
1994/1995 84 28134
1995/1996 83 26137
1996/1997 75 24555
1997/1998 86 31614
1998/1999 78 25312
1999/2000 83 21447
2000/2001 88 28312
2001/2002 85 29887
2002/2003 68 26425
2003/2004 73 26733
2004/2005 68 20212
2005/2006 60 22058
2006/2007 68 21671
2007/2008 66 18645
2008/2009 66 17668
2009/2010 68 18171
2010/2011 62 16279
2011/2012 69 29823
2012/2013 50 11057
2013/2014 86 47040
2014/2015 90 49856
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